
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/009/INTERCO SÉANCE DU 12 JANVIER 2026

OBJET : INTERCOMMUNALITE
Convention de presî®tTions de services pour Io geslion de Io Toxe de se‘jour communole

por les ogenTs de Io CommunouTe’ de Communes du Sud—Corse.

L’dn deux mille vingT—six, le douze du mois de jonvier o’ 17 h 30, le Conseil Municipol de Io commune

de PORTO—VECCHIO, regulieremeni convoqué le Oo jonvier 2026 s’esl reuni ou lieu hobiluel de ses

se‘onces, sous Io presidence de Monsieur Jeon-Chrislophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jeon—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—ll ; Dumenico VERDONI ; Jocky

AGOSTINI ; Nothdlie APOSTOLATOS ;Ve‘ronique FILIPPI ;Jdnine ZANNINI ; Pdule COLONNA CESARI ;

Jeonne STROMBONI ; Morie—Luce SAULI ; Morie—Antoinette FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Notholie

MAISETTI ; Cldire ROCCA SERRA; Grégory SUSINI; Petru VESPERINI; Morcu Antonu TAFANI;

Johonno GUIDICELLI ; Christione REVEST ; Georges MELA ; Florence VALLI ; Jecm—Michel SAULI.

Absents: Emmanuelle GIRASCI—ll; Jeen—Claude TAFANI; Vincent GAMBINI; Notholie CASTELLI;
Ste‘phone CASTELLI ;Antoine LASTRA)OLI ;Sontino FERRACCI ;Ange Poul VACCA ; Joseph TAFANI ;
Comille de ROCCA SERRA ; Etienne CESARI.

Avaient donné procuration : Jeon—Cloude TAFANI o Jean—Christophe ANGELINI ; Vincent GAMBINI

d Jonine ZANNINI; Natholie CASTELLI o Poule COLONNA CESARI; Santino FERRACCI o Morle—

Antoinette FERRACCI.

Le quorum e‘tont atteint, le Conseil Municipal peut voloblement délibérer.

Il o été procédé, conformément o l’orticle L. 2l2l—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles

o l'élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI dyont obtenu Io moiorité des suffrages, o été désigné pour remplir ces

fonctions qu’il a acceptées.
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Le Maire, sur prop05ition de lo Conseillère municipale au Teurisme, soumeT ou Conseil Municipel le rapport suivent,

Dons le codre de lo compe‘Tence Tourisme prévue por lo Loi NOTRe eT exercée por lo Communouie’ de Communes du

Sud—Corse depuis le ler janvier 2017, l’Office de Tourisme lnîercommunal de Porto—Vecchio (OTI PV) a e’Te’ cre‘e‘ par
délibération de la Communauté de Communes du 2O décembre 2019 suite a la dissolution, par la commune de Porto—

Vecchio, de son Office de Tourisme Municipal (GMT).
Deux agents de l’Office de Tourisme Intercommunal de Porto—Vecchio continuent d’assurer la mission de gestion de la

taxe de séjour pour le compte de ld commune de Porto—Vecchio.

ll y a donc lieu d’établir une convention relative a la prestation effectuée par les agents de l‘OTI PV pour la gestion de la

toxe de séjour afin de prévoir les modolités de remboursement des sommes dues a ce titre par la commune de Porto—

Vecchio a la Communouté de Communes du Sud-Corse, o savoir le cout des agents affectés a cette tache ainsi que le

coût engendré par l’utilisation du logiciel de recherche d’onnonces ZOZ.

Il est proposé ou Conseil Municipal d’outoriser le Maire o' signer lo convention relative o ld prestotion effectuée por les

ogents de l’OTI PV pour lo gestion de la toxe de séjour, ci-opre's onnexée, oinsi qu‘c'1 effectuer toutes les diligences

necessowes o so mise en œuvre.

Le Conseil Municipol,

Oui le ropport ci—dessus,

Vu le Code Générol des Collectivités Territorioles,

Vu l’ovis fovoroble de lo commission des Finances, de l’Administrotion Générole, du Personnel et des Affoires Moritimes

du O9jonvier 2026,

Aprés en ovoir délibéré,

DECIDE

ABJJÇLEJ: d‘opprouver lo convention de prestotions de services pour lo gestion de io toxe de séjour communole

por les ogents de lo Communouté de Communes du Sud—Corse ci—onnexée

ARTICLE 2: d’outoriser le Moire o signer lo convention visée o I‘orticle I.

AR_TLÇLÀ3 : d’outoriser le Moire o' effectuer toutes les diligences nécessoires o lo mise en oeuvre de lo convention.

ARTICLE 4 : Les crédits en dépenses et en recettes offérents feront l’objet des inscriptions budgétoires nécessoires

oux imputotions correspondontes.

Lo présente proposition mise oux voix est odoptée:

Ainsi foit et délibéré les jour, mois et on que dessus.

POUR E ^ IT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33

Nombre de membres présents 22

Nombre de procurotions 4

Nombre de suffroges exprimés 26

Votes : pour
dont procurotions
contre

dont procurotions
obstention

dont procurotions
unonimite‘ X



Le secréTaire de séance

Peîru VESPERINI
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